
Dates limites

Les produits alimentaires préemballés peuvent être assortis de deux types de dates : 

- La date limite de consommation - DLC
- La date de durabilité minimale - DDM

La  DLC est  une  date  à  ne  pas  dépasser,  elle  est  impérative.  Le  produit  ne  peut  plus  être 
commercialisé  au-delà  de  cette  date.  Cette  date  concerne  essentiellement  des  produits 
susceptibles de présenter, au-delà d’une courte période, un danger immédiat pour la santé. On 
retrouve par exemple : la charcuterie ou les plats cuisinés réfrigérés. Ces produits sont en général  
conservés au réfrigérateur et leur sécurité, après la DLC ne sera assurée qu’avec des conditions de 
conservation respectées.
Attention, il n’est pas conseillé de congelé un produit dont la DLC est proche ou dépassée.

La DDM a pour but de préciser au consommateur la limite jusqu’à laquelle le produit conserve ses 
qualités physiques, nutritives, gustatives…Dès lors que l’emballage n’est pas altéré, la DDM peut 
être dépassée sans risques. C’est le cas par exemple du café ou des pâtisseries sèches. Néanmoins, 
dans le cas de Certains produits, comme les produits de diététique, le dépassement de la DDM 
peut se caractériser par l’altération des teneur en vitamines ou minéraux.
La DDM se matérialise par la mention « à consommer de préférence avant le … ». Suivent alors les 
indications : 
- de jours et de mois pour les aliments à durabilité inférieure à 3 mois
- de mois et d’année pour les aliments à durabilité entre 3 et 18 mois
- d’année pour les aliments à durabilité supérieure à 18 mois.
La DDM perd de son utilité dès lors que l’emballage est ouvert et il convient alors d’apprécier la  
consommation du produit sur la base de traces d’altération.


